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Caisse Générale 
de Sécurité Sociale
de la Guyane

cgss-guyane.frLa CGSS Guyane en bref...



La CGSS Guyane...La CGSS Guyane...
La Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guyane assure des responsabilités 

dévolues à des organismes distincts en métropole. Notre spécificité au sein du 

réseau des organismes de Sécurité Sociale nous confère diverses missions, à 

savoir :

• garantir l’accès universel aux droits maladie et retraite et permettre 
l’accès aux soins ;

• garantir le financement de la protection sociale ;

• accompagner, simplifier et innover au bénéfice de nos publics ;

• proposer des offres de service adaptées au territoire notamment à 
destination des exploitants agricoles et des travailleurs indépendants ;

• régulariser les carrières, préparer et payer la retraite ;

• promouvoir le bien vieillir auprès des retraités ; 

• accompagner les entreprises dans la prévention des risques ;

• accompagner les professionnels de santé et améliorer l’efficience du 
système de santé.



Nos chiffres clésNos chiffres clés

619 337 226 €
de cotisations 

encaissées

1 025 361 292 €
de prestations servies
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Nos effectifs

Nos coûts de gestion 
représentent 2,59% 
des montants servis 

et encaissés

18 483
Cotisants, 

dont :
11 014

Travailleurs 
Indépendants

2 201
Exploitants 

agricoles (MSA)

331 526 €
d’aides 

financières versées à 
14 

entreprises

274 123
personnes 
couvertes 

par l’Assurance 
Maladie dont :

94 054
bénéficiaires 

de la CSS
33 818

bénéficiaires 
de l’AME

14 770
retraités dont :

2 525
ASPA

Nos performancesNos performances
CPG 2022 GUYANE
Scoring définitif

CPG 2023 GUYANE
Scoring définitif

Risques proRisques pro

RecouvrementRecouvrement

RetraiteRetraite

MaladieMaladie60 %

64 %

50 %

82 %

82 %

55 %

83 %

94 %

100 % 100 %
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LES FAITS MARQUANTS
Refonte de notre Site Internet :

"www.cgss.gf" devient "www.cgss-guyane.fr".

Assemblée Générale du Personnel :
Animation sur la thématique du développement durable.

Accueil du Président de la CNAM, 
Monsieur Fabrice GOMBERT.

Lancement du Dispositif 
«0 patient sans Médecin traitant».

Signature d'une Convention EVASAN 
avec les 3 hôpitaux de Guyane

(Cayenne, Kourou et Saint-Laurent du Maroni).

ASPA : 
Baisse des délais de traitement 

et Promotion du dispositif.

Opération «Novembre Vert».

Accueil de Madame Emmanuelle FONTAINE-DOMEIZEL,
stagiaire EN3S.
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Animation de la lutte contre le mal-être agricole.

Convention avec le Rectorat pour 
l’enseignement "PRP" sur la thématique 
de la Santé et la Sécurité au Travail (SST).

Reprise du recouvrement avec une augmentation 
des encaissements estimée à plus de 70 M€ 

soit, + 13% par rapport à 2022.

Renforcement des actions de contrôle 
et de Lutte Contre le Travail Illégal (LCTI).

Mise en place des rendez-vous téléphoniques.

Signature de 8 nouvelles conventions en vue de 
renforcer notre système partenarial.

Mise en place des ateliers «Bienvenue à la Retraite» 
et «Lutte contre la dénutrition».

Protocole d’accord local pour le travail à distance.

Audit énergétique de la CGSS Guyane.
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CAYENNE 
Espace Turenne RADAMONTHE

Route de Raban
CS : 37015

97307 Cayenne Cedex

FORUM DE BADUEL
699 Route de Baduel

97300 Cayenne

KOUROU
Pôle Socio Professionnel de Kourou

4 Avenue des Roches
97310 Kourou

SAINT-LAURENT DU MARONI
Rue Simon Prolongée

97320 Saint Laurent du Maroni

MARIPASOULA
Centre de Santé

Rue Emmanuel TOLINGA
97370 Maripasoula

GRAND-SANTI
Centre Délocalisé de Prévention et de Soins (CDPS)

Le Bourg
97340 Grand Santi
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Toujours plus proche de nos publics à :

MALADIE :
www.ameli.fr
36 46

RETRAITE :
www.lassuranceretaite.fr
39 60

RECOUVREMENT :
www.urssaf.fr
3957
3698

PREVENTION :
0594 29 83 04
0594 29 83 61

MSA :
0594 39 29 00
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